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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 9 par les mots :
 
« par écrit ».
 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il paraît important que le patient soit en mesure de manifester sa volonté libre et éclairée par écrit 
alors même qu’une telle demande est requise pour nommer une personne de confiance.


